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No. 24817. Multilateral No 24817. Multilatéral

ATHENS CONVENTION RELATING TO 
THE CARRIAGE OF PASSENGERS AND 
THEIR LUGGAGE BY SEA, 1974. 
ATHENS, 13 DECEMBER 1974 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1463, I-24817.]

CONVENTION D'ATHÈNES DE 1974 
RELATIVE AU TRANSPORT PAR MER 
DE PASSAGERS ET DE LEURS 
BAGAGES. ATHÈNES, 13 DÉCEMBRE 
1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1463, I-24817.]

PROTOCOL OF 2002 TO THE ATHENS 
CONVENTION RELATING TO THE CARRIAGE 
OF PASSENGERS AND THEIR LUGGAGE BY 
SEA, 1974 (WITH ANNEX). LONDON, 
1 NOVEMBER 2002

PROTOCOLE DE 2002 À LA CONVENTION 
D’ATHÈNES DE 1974 RELATIVE AU 
TRANSPORT PAR MER DE PASSAGERS ET DE 
LEURS BAGAGES (AVEC ANNEXE). LONDRES, 
1ER NOVEMBRE 2002

ACCESSION (WITH RESERVATION)* ADHÉSION (AVEC RÉSERVE)*

Greece Grèce
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the International Maritime 
Organization: 6 December 2013

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
maritime internationale : 6 décembre 
2013

Date of effect: 23 April 2014 Date de prise d'effet : 23 avril 2014
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Maritime 
Organization, 24 December 2018

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation maritime internationale, 
24 décembre 2018

*No UNTS volume number has yet been determined for 
this record. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie 
pour ce dossier. 

Reservation: Réserve : 
*The texts reproduced below are the action attachments as 

submitted for registration and publication to the 
Secretariat. For ease of reference they were 
sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only.

*Les  textes reproduits ci-dessous sont les textes 
authentiques de la pièce jointe de l'action telle que 
soumise pour enregistrement et publication au 
Secrétariat. Par souci de clarté, leurs pages ont été 
numérotées de manière séquentielle. Les traductions, 
si elles sont incluses, ne sont pas sous forme finale et 
sont fournies uniquement à titre d'information.

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Pour le texte de la réserve, veuillez consulter le texte de la réserve de l’Union européenne, 
mutatis mutandis (voir ci-dessus), ou vous reporter à la circulaire publiée sous la cote 
PAL.4/Ciic.16.


